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Traité Chabbath

Michna 5 - Chapitre 19

קטן נימול לשמונה, לתשעה, לעשרה, לאחד עשר, לשנים
עשר--לא פחות ולא יתר: כדרכו, לשמונה. נולד בין

השמשות, נימול לתשעה. בין השמשות ערב שבת, נימול
לעשרה. יום טוב

לאחר שבת, נימול לאחד עשר. שני ימים טובים של ראש השנה,
נימול לשנים עשר. קטן החולה, אין מולין אותו עד שיבריא

La Mila d’un nouveau-né peut avoir lieu le huitième jour, le neuvième, le dixième, le onzième ou le douzième jour –
ni avant, ni après. Comment cela ? D’ordinaire, on le circoncit le huitième jour. S’il est né au crépuscule, on le
circoncit le neuvième jour. S’il est né un vendredi au crépuscule, on le circoncit le dixième jour et s’il y a un jour de
Yom Tov après le Shabbat, on le circoncit le onzième jour et s’il y a deux jours de Yom Tov [après le Shabbat], on
le circoncit le douzième jour. Un enfant malade, on ne circoncit qu’une fois en bonne santé.
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